
Le concours des Prix PME Banque Nationale récompense l’excellence des entrepreneurs
du Québec depuis maintenant 18 ans. La Banque Nationale, par l’entremise d’un jury
indépendant, décerne des prix or, argent et bronze dans trois catégories, soit « PME »,
« Petite entreprise » et « PME Agricole ».

Les Pêcheries Gaspésiennes inc. se sont vues récompensées pour s’être distinguées par leur
apport à la croissance et au bien-être de la collectivité en remportant d’abord le prix or dans
la catégorie « Petite entreprise » pour la région de l’est du Québec. Puis, à la sélection provin-
ciale qui s’est déroulée le 28 octobre 2011, l’entreprise s’est vu décerner le prix bronze de la
catégorie « Petite entreprise ». Les efforts des Pêcheries Gaspésiennes sur le plan environ-
nemental, précisément en ce qui regarde la réduction des rejets de poissons, ont été
soulignés par les membres du jury.

Les Pêcheries Gaspésiennes inc. sont spécialisées dans la transformation de poissons de
fond frais, salés-séchés et fumés. Située à Rivière-au-Renard et créée en 1983 par M. Benoît
Reeves et ses associés, cette entreprise familiale emploie présentement 60 personnes.

Depuis leur création, les Pêcheries Gaspésiennes inc. n’ont pas cessé de diversifier leurs ac-
tivités afin d’offrir une gamme élargie de produits. Satisfaire à la demande de la clientèle a
toujours été la priorité de l’entreprise qui, s’inscrivant dans un contexte largement défini
par le développement durable, a su innover tant en ce qui a trait à la diversification de ses
sources d’approvisionnement qu’à l’égard des technologies mises à profit.

Le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ) a soutenu tech-
niquement et financièrement l’entreprise dans la réalisation de ses projets, entre autres
dans la mise au point de produits à valeur ajoutée et dans l’augmentation de la producti-
vité des activités. D’ailleurs, les objectifs que poursuivent les Pêcheries Gaspésiennes inc.
cadrent avec les orientations du Plan d’action ministériel pour l’industrie des pêches et de
l’aquaculture commerciales, mis en œuvre par le MAPAQ, en particulier en ce qui concerne
l’amélioration de la compétitivité des usines de transformation.

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
Direction générale des pêches et de l’aquaculture commerciales
96, montée de Sandy Beach, bureau 2.05
Gaspé (Québec) G4X 2V6
www.mapaq.gouv.qc.ca

Comité de coordination : Donald Arseneau, Micheline Côté, Micheline Fournier,
Jean Lavallée, Richard Morin, Rabia Siga Sow.

Conception graphique : Azentic

PÊCHES ET AQUACULTURE EN NOUVELLES est publié tous les deux mois
dans les pages du journal Pêche Impact.

Sommaire

Publié par

Les Pêcheries Gaspésiennes inc.
reçoivent le Prix

PME bronze
Banque Nationale

De gauche à droite, M. Richard Guérin de la Banque Nationale, MM. Luc Reeves et Robert Langlois de
l’entreprise Les Pêcheries Gaspésiennes inc.

P
ho
to
:G

ra
ci
eu
se
té
de
s
P
êc
he
rie
s
G
as
pé
si
en
ne
s
in
c.

Par Danielle Bouchard,

de la Direction régionale de la Gaspésie

2 Projet Rhom : mise en
place de récifs artificiels
pour le homard entre
Shigawake et Paspébiac

3 La STRADDAQ : où en
est-on rendu après sept
ans de mise en œuvre?

Première campagne de
promotion d’un produit
santé d’ici : le flétan du
Groenland

4 Des échanges en vue avec
le pays des All Blacks!

Calendrier des expositions
commerciales

Au nom de la sous-ministre adjointe
responsable de la Direction générale des
pêches et de l’aquaculture commerciales du
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation, Mme Hélène Vincent, per-
mettez-moi d’offrir mes meilleurs vœux à
celles et à ceux qui contribuent à l’essor des
pêches et de l’aquaculture commerciales.

En 2011, la Direction générale et son per-
sonnel ont continué de travailler au dé-
ploiement du Plan d’action ministériel pour
l’industrie des pêches et de l’aquaculture
commerciales. Au cours de cette année,
nous avons accompli nos actions dans la
poursuite du même objectif, soit assurer la
viabilité de l’industrie.

L’année qui vient sera elle aussi chargée. Le
Plan d’action ministériel prendra fin en 2013
et nous devrons dès 2012 établir les futures

mesures qui appuieront le développement
de l’industrie. Le livre vert pour une poli-
tique bioalimentaire, dévoilé au mois de juin
dernier, servira très certainement de guide
dans la conduite de cette entreprise. Rendu
public par le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, M. Pierre
Corbeil, le livre vert met le produit alimen-
taire au centre de nos actions.

Je fais le souhait que nous puissions dans la
prochaine année mettre l’accent sur la con-
certation. C’est un élément clé de la crois-
sance de l’industrie. Une plus grande
collaboration entre les différents acteurs de
l’industrie dans la mise en œuvre de projets
et quant à l’échange d’information permettra
de maximiser les retombées économiques
de nos activités, au bénéfice des entreprises
et des régions.

Au seuil de la nouvelle année, la Direction
générale des pêches et de l’aquaculture
commerciales s’engage à soutenir la réali-
sation de vos projets les plus chers en 2012.
Je profite de l’occasion pour adresser à tout
le personnel de la Direction mes meilleurs
vœux de bonheur et de santé et je réitère
ces vœux à tous les acteurs des pêches et
de l’aquaculture commerciales.

Le sous-ministre adjoint
par intérim responsable
de la Direction générale des pêches
et de l’aquaculture commerciales,

Abdoul Aziz Niang

Mot du sous-ministre adjoint

Pêches etaquaculture
en nouvelles
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